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Un congrès riche !
C'est durant ces deux derniers jours que le congrès départemental de la FSU SNUipp des
Alpes Maritimes s'est tenu à Nice. Echanges constructifs et revendicatifs !

Pendant deux jours, vos délégué.e.s départementaux ont pu :
analyser finement les politiques, notamment éducatives,
faire le point sur les revendications que porte la FSU-SNUipp
et  donc  de  débattre  de  notre  projet  pour  l’école,  ses  personnels,  leurs  droits,  leurs
conditions de travail, le métier, la société.

Bon travail à la délégation du 06 qui ira au 13ème congrès national du 16 au 20 juin à Aix-
les Bains !

Par ailleurs 55 collègues ont élu-e-s au conseil  syndical de la FSU SNUipp. Une
équipe renouvelée et dynamique !

Vous restez sans affectation ? RIS spéciale Jeudi 22 MAI 18h 

Il vous faut participer au mouvement provisoire qui débute dès 
maintenant

Fiche d’extension de voeux à compléter et à renvoyer à la Dsden par voie postale 
uniquement
AVANT le 18 JUIN

avec des affectations connues le 30 JUIN 2025

La fiche d'extension et les infos ici

https://06.snuipp.fr/article/1ere-phase-du-mouvement-terminee-la-suite-pour-certain-es


La  FSU  SNUipp  vous  propose  une VISIO  spéciale  "Mouvement  provisoire" pour
vous expliquer les suites du mouvement, vous conseiller, vous accompagner dans
cette seconde étape

JEUDI 22 MAI  - de 18h à 19h

Pour vous inscrire envoyez nous un mail à: snu06@snuipp.fr

Je saisis les résultats de mon mouvement !

Les affectations de la 1ère phase du mouvement ont été connues ce jour, Mercredi 
14 Mai 

Les résultats de la 1ère phase du mouvement ont été connus le 14 mai 2025, de manière 
individuelle, à tous les participant-es par l’administration.

Que vous obteniez satisfaction ou pas, la FSU-SNUipp sera à vos côtés pour vous 
accompagner dans les démarches à effectuer dans la période qui s’ouvre.

Il met à votre disposition le formulaire ci-dessous pour pouvoir répondre à chaque 
situation.

Les données que vous y saisirez permettront aux délégué·es du personnel de la FSU-
SNUipp d’assurer votre suivi et contribueront à restaurer une certaine transparence dans 
les opérations.

Je saisis le résultat de mon mouvement ICI

mailto:snu06@snuipp.fr
https://06.snuipp.fr/article/resultats-des-affectations-mercredi-14-mai-je-saisis-les-resultats-de-mon-mouvement


MOUVEMENT 2025 : les 1ers résultats. Quelles sont les possibilités de RECOURS ?

En tout état de cause, ne restez pas isolé.e ! N’hésitez pas à nous contacter pour 
toute question !

Lire les infos ici

1ère phase du mouvement terminée pour certain.es... La suite pour 
d'autres...

A l’issue de cette 1ère phase du mouvement dont les résultats ont été connus le 14 
mai :

1) soit, vous restez maintenu.e sur votre poste si vous êtes déjà à titre définitif et que vous
n’avez rien obtenu.
2) soit, vous obtenez une affectation à titre définitif.
3) soit, vous obtenez une affectation provisoire car vous n’avez pas les titres requis 
(Cappei, certification FLS).
4) si vous obtenez un poste de TS (titulaire de secteur), il vous faudra participer au mini 
mouvement des TS prévu du 10 au 17 juin 2025.
5) soit vous restez sans affectation et il vous faudra participer au mouvement provisoire 
qui débute dès maintenant: fiche d’extension de voeux à compléter et à renvoyer à la 
Dsden, avec des affectations connues le 30 JUIN 2025

Toutes les infos ici

https://06.snuipp.fr/article/1ere-phase-du-mouvement-terminee-la-suite-pour-certain-es
https://06.snuipp.fr/article/mouvement-2025-les-1ers-resultats-quels-recours-possibles


Appel Candidature DIRECTIONS REP/REP+: avant le 26 mai midi

Toutes les Infos ici

Appel candidature 2ème mouvement des directeurs-trices OU INTERIM 
de direction

Avant le 26 Mai midi

Toutes les INFOS ici

Appels à candidature: Toutes les INFOS

- Missions de PEMF : avant le 2 JUIN

- CPC ASH : avant le 2 Juin

https://06.snuipp.fr/article/appels-a-candidature-avant-le-26-28-mai-ou-le-2-juin-2025
https://06.snuipp.fr/article/2eme-mouvement-directeurs-a-td-et-campagne-interim-directions-rentree-2025-avant-le-26-mai-midi
https://06.snuipp.fr/article/directions-rep-et-rep-fiche-de-candidature-avant-le-26-mai-midi


- CPC Nice VI : avant le 2 juin

- CPC à valence numérique Nice VI et Menton: avant le 2 juin
 
- Poste enseignant UPE2a Centre international de Valbonne: avant le 26 mai

- 6 postes d'ERSEH: avant le 28 mai
Collège Valeri à Nice
Collège Bellevue à Beausoleil
Collège Bréa à St Martin du Var
Ecole Drap Cauvin Condamine
Collège de l'Archet à Nice
Circonscription de Nice VI

- Coordonnateur classe relais Collège Rostand à Nice: avant le 28 mai

- Dispositif Emile Anglais et Italien: avant le 28 mai
Anglais: Nice Auber; Nice Simone Veil; Nice Macé 2; Nice St Pierre d'Arène
Italien:  Mistral  Menton;  St  André  Mussi;  Menton  St  Exupéry;  Menton  Centenaire
Condamine

Indemnités pour activités péri-éducatives (IPE) - Année scolaire 2024/2025

Chaque enseignant est invité à renseigner, et ce pour chaque action envisagée, un 
formulaire mis en ligne du 9 mai au 31 mai 2025 sur le site internet de la Direction des 
Services Départementaux de l’Education Nationale

Cela concerne l’attribution d’une indemnité pour activités péri-éducatives (IPE) en
faveur des personnels qui participent à l’accueil et à l’encadrement des élèves en
dehors des heures de cours. 

Toutes les infos ici

https://06.snuipp.fr/article/indemnites-pour-activites-peri-educatives-ipe-annee-scolaire-2024-2025


Un nouveau référentiel métier ?

Groupe de travail ministériel sur le nouveau référentiel métier des directeurs·trices 
d’école

Depuis de nombreux mois, la FSU-SNUipp relance le ministère sur le sujet de la direction 
et du fonctionnement de l’école.

La seule réponse a été un groupe de travail au sujet du nouveau référentiel métier, le 7 
mai, auquel étaient conviées toutes les organisations syndicales représentatives.
La précédente version de ce référentiel datait de 2014. Le ministère justifie la nécessité de
réécrire le référentiel pour le mettre en cohérence avec les différents textes réglementaires
récents (loi Rilhac, scolarisation dès 3 ans, généralisation des évaluations nationales).

Il souhaite en faire un nouvel outil de mise en place du pilotage pédagogique par le·la 
directeur·trice, basé notamment sur les évaluations nationales et d’école.

Lire la suite

Déroulement et rendez-vous de carrière : les changements adoptés au CSA-MEN

Après un premier GT le 9 avril dernier, le ministère a tenu un deuxième GT sur les 
modifications statutaires sur le déroulé et les rendez-vous de carrière le 29 avril.

Le décret était à l’ordre du jour au CSA-MEN du 6 mai, à ce jour il n’est pas encore paru.

Lire la suite

https://06.snuipp.fr/article/deroulement-et-rendez-vous-de-carriere-des-changements
https://06.snuipp.fr/article/referentiel-metier-directeur-trices-1er-gt-ministeriel


Convention citoyenne sur les temps de l'enfant : comment passer à côté 
des vrais enjeux de l’Ecole !

Emmanuel Macron fait "diversion", on manque de professeurs, crise attractivité,
perte de sens, professionnalité attaquée, école inclusive quantitative mais pas 
qualitative sans moyens adaptés, manque de revalorisation salariale, temps de 
travail qui explose ...

Les véritables urgences ne sont pas traitées par le président de la République...

La FSU-SNUipp voit cette proposition de convention citoyenne sur les rythmes 
de l’enfant et notamment la question des vacances, comme une nouvelle 
attaque envers les profs et le métier.

Comme s’il n ’y avait pas autre chose à faire...

Les réactions de la FSU SNUipp

1ers REFUS de TEMPS PARTIEL : RECOURS GRACIEUX et SAISINE de la 
CAPD à faire AVANT le 20 MAI

CAPD prévue le 2 JUIN 2025

COPIE à la FSU-SNUipp

Toutes les infos ICI

https://06.snuipp.fr/article/convention-citoyenne-sur-les-temps-de-l-039-enfant-comment-passer-a-cote-des-vrais-enjeux-de-l-ecole
https://06.snuipp.fr/article/1ers-refus-de-temps-partiel-recours-gracieux-et-saisine-de-capd-avant-le-20-mai


La tenue de la bilatérale, chargée d'étudier les recours entre la Dsden et la FSU
SNUipp, aura lieu le lundi 26 mai. A cette occasion nous défendrons les très
nombreux dossiers confiés par nos collègues.

AESH | Campagne unitaire pour la création d’un corps
Devant l’urgence à obtenir des avancées concrètes pour les AESH, la FSU, le SE-Unsa, la
CFDT Éducation, Formation, Recherches Publiques, la CGT éduc’action et SUD éducation
ont décidé de lancer une campagne d’ampleur pour gagner la création d’un corps de
fonctionnaire  de  catégorie  B  pour  les  AESH.  La  FNEC-FP-FO,  engagée  jusqu’à
présent dans l’intersyndicale nationale, n’a pas souhaité porter cette campagne unitaire.

Après  une  demande  d’audience  restée  sans  réponse,  l’intersyndicale  a  interpellé  la
ministre de l’Éducation nationale lors du CSA ministériel du 6 mai. Elle s’est également
adressée aux parlementaires pour solliciter leur soutien.

La nécessité de la création d’un corps d’AESH et d’un véritable métier a été aussi relayée
auprès des médias lors d’une conférence de presse organisée le mardi 6 mai à l’issue du
CSA ministériel.

Dans  les  prochains  jours,  une  pétition  nationale  sera  diffusée  largement  auprès  des
agent·es  et  dans  l’opinion  publique.  Des  contacts  vont  également  être  pris  avec  les
associations de parents d’élèves et celles liées au handicap.

Alors que le gouvernement a engagé une procédure accélérée pour faire adopter
une  loi  visant  à  renforcer  le  parcours  inclusif  des  élèves  à  besoins  éducatifs
particuliers, aucune mesure ne concerne l’amélioration des conditions d’emploi des
AESH. Il est plus que jamais nécessaire de se faire entendre !

La FSU-SNUipp, comme les autres organisations syndicales engagées dans cette
campagne, n’exclut pas de renforcer la mobilisation jusqu’à obtenir satisfaction.

Lire la suite

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/aesh-exigeons-un-vrai-statut-de-fonctionnaire?_sc=MzEwMDcxOCMyMDI1NjU%3D


PsyEN : un manque d'attractivité
Les résultats  des concours de recrutement des psychologues de l’Éducation nationale
(PsyEN) ont été publiés en avril 2025. Une fois encore, toutes les places proposées aux
concours ne seront pas pourvues à la rentrée.

Sur les 147 places ouvertes dans le premier degré, 41 n’ont pas été pourvues. Un chiffre
qui s’ajoute aux 125 places restées vacantes depuis 2021. Cela porte à 166 le nombre
total de postes non pourvus depuis 2021, soit l’équivalent de plus d’une année blanche de
recrutement.

Lire la suite

Répartition des classes et des élèves : Tout savoir !

Comme chaque année, des tensions pourraient naître dans certaines équipes
en cette  fin  d’année  au sujet  de  la  structure  d’école  et  des répartitions  de
classes. La FSU-SNUipp 06 propose aux collègues une démarche de réflexion
et de prise de décision.

Les textes ont changé mais ils restent tout aussi clairs que les précédents :
Cette responsabilité est assumée par le directeur ou la directrice, après avis du
conseil des maîtres.

L’IEN peut conseiller, donner un avis ou même proposer, il ne peut pas imposer
des répartitions (composition du ou des niveaux de chaque classe) dans une
école.

Lire la suite

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/psyen-un-manque-d-attractivite
https://06.snuipp.fr/article/repartition-des-classes-et-des-eleves-tout-savoir


Pour rappel, les collègues promouvables ont pu actualiser et enrichir les données 
figurant dans leur dossier (menu « Votre CV ») entre le 7 Avril et le 20 Avril 2025, 
dernier délai.

Puis l'IEN met un avis qui sera consultable. Puis décision du Dasen. Les promotions 
sont connues au plus tard début juillet en principe.

Contactez nous pour toute question !

La plate forme spéciale de la FSU SNUipp et toutes les infos ici

Mail : snu06@snuipp.fr  

Adresse : 34 avenue du docteur Ménard 06 000 Nice

Tél : 04 92 00 02 00

FSU-SNUipp06 : https://06.snuipp.fr/

https://www.facebook.com/snuippfsu06
 

FSU-SNUipp National : http://www.snuipp.fr

Pour ne plus recevoir de mails de cette liste , cliquez sur le lien
ci-dessous et saisissez votre adresse e-mail :

http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos

https://06.snuipp.fr/article/acces-au-grade-de-pe-hors-classe-2025
http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos
http://www.snuipp.fr/
https://www.facebook.com/snuippfsu06
https://eifbceg.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/QW-JwbcC6GR16qafAGOhFxIDHu18rmWbrg1pBC2YLRJiRWz_hwV2bsgBIKSkNkqmNsvWBSnLaUAa9hZ3f2A-SLdy8aAtaCoOM14t210T30HL0RWB4Uoxg8Y4GdIbavUlypKxdiSwVdZz26H1cqxKVqE2U0i36WxGKqWSRgNg2K7ZxZNgQTxfDGlExJicW6j_0mflQE7lgg7KaJwS7C57svF3KqfsiSljEleXqkf9htGNsuwZTKugfsoi-SwE18g65k95Wv5RPnveXOrwddlZ
mailto:snu06@snuipp.fr
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